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PARTIE I.—L'ENSEIGNEMENT REGULIER* 

Section 1.—L'enseignement dans les provinces 

L'enseignement au Canada relève généralement des provincesf, chacune ayant 
son propre régime. Au Québec, un double régime est en vigueur. Il existe, cepen
dant, deux traditions nettement définies: la tradition anglo-canadienne, suivie dans 
neuf provinces et dans les écoles protestantes du Québec et la tradition canadienne-
française, en honneur dans les écoles catholiques du Québec. 

La tradition anglaise.—Le régime d'enseignement de chaque province fait 
l'objet d'une loi qui est appliquée par un ministère commis à un ministre de l'Ins
truction publique, membre du cabinet provincial et responsable devant la Législature. 

Chacune des provinces de l'Atlantique possède un Conseil de l'instruction 
publique, corps consultatif composé du premier ministre, du ministre de l'Instruction, 
du sous-ministre ou du surintendant, ainsi que de certains autres membres. Le 
Conseil de Terre-Neuve comprend le ministre, le sous-ministre et le surintendant 
de l'Instruction de chacune des quatre principales confessions religieuses. 

Chacun des ministères de l'Instruction publique s'occupe de l'administration 
générale des écoles publiques, des examens, de l'octroi des diplômes aux instituteurs, 
de l'enregistrement des écoles privées et des écoles techniques, des bibliothèques 
publiques et ambulantes, des cours par correspondance, ainsi que de l'administration 
et de la surveillance immédiates des écoles normales, des instituts d'orientation 
professionnelle et des écoles pour les aveugles et les sourds. 

* Rédige, sauf indication contraire, à la Division de l 'éducation, Bureau fédéral de la statistique, 
t L'instruction des jeunes Indiens vivant dans les réserves relève du gouvernement fédérai. Voir 

p. 161 et p . 344. 
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